


Lorsque la réadaptation professionnelle ne permet pas de retrouver la capacité de 
gain antérieure, la rente compense partiellement la perte de gain causée par 
l'invalidité. 

Rente d'invalidite 

La rente est allouée au plus tôt dès le premier jour du mois qui suit le 18èrne  anniversaire. Les 
personnes qui ont droit à une rente de vieillesse n'ont plus droit à la rente d'invalidité. 

Les rentes Al sont échelonnées comme suit : 

Degré d'invalid ite 

-> De 40% à49% quart de rente 
--> De 50% à 59% demi-rente 

De 60% à 69% trois-quarts de rente 
--> Dès 70% et plus rente entière 

Le droit à la rente peut être ouvert après une incapacité de travail de 40% au moins durant 
une année sans interruption notable, au plus tôt 6 mois après le dépôt de la demande. 

Allocation pour impotent 

Est impotente la personne qui a besoin de l'aide d'autrui pour accomplir les actes courants 
de la vie (se laver, se vêtir, se nourrir, se déplacer, etc.); le montant de l'allocation pour 
impotent varie selon le degré faible, moyen ou grave et selon le lieu de résidence (domicile, 
home, etc.). 
Le droit à l'allocation pour impotent est ouvert dès que l'assuré a présenté une impotence 
significative durant une année sans interruption notable. 
Les mineurs impotents résidant à la maison et nécessitant des soins supplémentaires 
intensifs reçoivent une allocation complémentaire. 

r Contribution d'assistance 

Les personnes bénéficiant d'une allocation pour impotent de l'Al et étant à même de mener 
une vie suffisamment autonome peuvent engager les assistants dont ils ont besoin pour 
vivre à domicile. La contribution d'assistance favorise l'autonomie des personnes 
handicapées, permet leur maintien à domicile et soulage leurs proches. 

‘À.- Mesures médicales 

L'AI couvre les frais de traitement de certaines affections de naissance ainsi que ceux qui 
sont directement nécessaires à l'intégration professionnelle jusqu'à 20 ans révolus. 

r Délai pour le dépôt d'une demande 

Il n'y a pas de délai pour déposer une demande Al. 

r Personnes au bénéfice de prestations financières 

Toute personne rencontrant une modification de sa situation personnelle (amélioration ou 
péjoration de l'état de santé, reprise même partielle d'un emploi) est tenue de l'annoncer à 
l'Office cantonal Al. 

POUR TOUS RENSEIGNEMENTS 

Prière de vous adresser à: 
• Office de l'assurance-invalidité pour le canton de Vaud 

Tél. 021 925 24 24 - infoeaivd.ch  - www.aivd.ch  

• Votre agence communale d'assurances sociales 
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